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LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant :  

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Reims, 25 novembre 2009), que M. X... a été engagé par la 
société ESTAC dans le cadre d'un contrat à durée déterminée d'une durée d'un an à compter 
du 1er juillet 2006 en qualité de footballeur professionnel ; que la société ESTAC a notifié au 
salarié la rupture du contrat de travail pour faute grave par lettre du 25 avril 2007 ; que 
contestant cette rupture, le salarié a saisi la juridiction prud'homale de diverses demandes ; 
 
Sur le premier moyen : 
 
Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt de dire que la rupture est abusive et de condamner 
l'employeur au paiement de diverses sommes à titre de rappel de salaires pour mise à pied, de 
congés payés afférents, de dommages-intérêts sur le fondement de l'article L. 1243-4 du code 
du travail et de dommages-intérêts pour préjudice moral et financier, alors, selon le moyen 
que la faute grave est celle qui rend impossible le maintien du salarié dans l'entreprise ; qu'un 
joueur de football professionnel est tenu d'une obligation particulière de loyauté lui interdisant 
d'adopter un comportement de nature à discréditer l'autorité de l'entraîneur sur le groupe 
professionnel et, par suite, à déstabiliser ce dernier ; que commet ainsi une faute grave le 
joueur de football professionnel qui, après avoir sollicité sa mise à l'écart du groupe 
professionnel, adopte un comportement résolument conflictuel et sans véritable justification 
en mettant en cause de manière répétée dans la presse les méthodes de gestion de son 
entraîneur et le fonctionnement du club et qui dépose, en donnant à son action une large 
publicité, une plainte pénale manifestement infondée à l'encontre de son entraîneur ; que viole 
dès lors les articles L. 1121-1, L. 1222-1 et L. 1243-4 du code du travail, la cour d'appel qui 
estime que ce comportement, dont la matérialité n'est pas discutée, ne constitue pas une faute 
grave ni ne rend impossible son maintien au sein du club ; 
 
Mais attendu que, sauf abus, le salarié jouit, dans l'entreprise et en dehors de celle-ci, de sa 
liberté d'expression, à laquelle seules des restrictions justifiées par la nature de la tâche à 
accomplir et proportionnée au but recherche peuvent être apportées ; 
 
Et attendu, d'abord, que la cour d'appel a constaté, d'une part, que le joueur avait déclaré dans 
la presse que l'entraîneur manquait de cohérence et de diplomatie et salissait les joueurs pour 
laver sa responsabilité, alors que, de son côté, l'entraîneur avait affirmé que le joueur n'avait 
plus le niveau de ligue 1 et était très orgueilleux et égocentrique, et, d'autre part, que le 
président n'avait pu ou avait été incapable d'arrêter un lynchage médiatique ; que les propos 
reprochés s'inscrivant dans une polémique médiatique avec l'entraîneur, la cour d‘appel a pu 
décider que le salarié n'avait pas abusé de sa liberté d'expression ; 
 
 



Attendu, ensuite, que, sauf mauvaise foi, le dépôt d'une plainte, qui constitue l'exercice d'un 
droit, ne peut être constitutif d'une faute justifiant la rupture du contrat de travail ;  
 
D'où il suit que le moyen ne peut pas être accueilli ;  
 
Sur le second moyen : 
 
Attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer sur le moyen qui ne serait pas de nature à permettre 
l'admission du pourvoi ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
REJETTE le pourvoi ; 
 
Condamne la société ESTAC aux dépens ; 
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, condamne la société ESTAC à payer à M. X... la 
somme de 2 500 euros ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en 
son audience publique du vingt-huit avril deux mille onze. 

 


